
 
FICHE 14 – GOUVERNANCE DES UNIVERSITES 

 

 

Cette fiche a pour objet d’identifier les dispositions qui peuvent être sollicitées en période de crise 

sanitaire liée au Covid19 afin de simplifier la réunion des instances collégiales ou d’attribuer au chef 

d’établissement les compétences habituellement dévolues aux instances collégiales.  

 

 

1. Réunion des instances collégiales 

 

 

  Ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 et décret n° 2014-1627 du 26 décembre 

2014   

 

L’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 autorise les organes collégiaux des autorités 

administratives à délibérer à distance en utilisant les technologies de la communication par voie 

électronique, pour rendre leurs décisions ou leurs avis.  

 

Sous réserve de la préservation le cas échéant du secret du vote, une délibération peut être 

organisée : 

- par un échange oral à distance entre les membres du conseil, au moyen d’une visioconférence 

ou d’une conférence téléphonique ; 

- par un échange d’écrits transmis par voie électronique permettant un dialogue en ligne ou par 

messagerie. Les observations émises par chacun des membres sont immédiatement 

communiquées à l'ensemble des autres membres participants ou leur sont accessibles, de façon 

qu'ils puissent y répondre pendant le délai prévu pour la délibération, afin d'assurer le caractère 

collégial de celle-ci.. Le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 précise les modalités 

techniques de ces échanges par écrit. 

 

La validité des délibérations organisées selon ces modalités est subordonnée à la mise en œuvre d'un 

dispositif permettant l'identification des participants et au respect de la confidentialité des 

débats vis-à-vis des tiers. Les modalités d'enregistrement et de conservation des débats ou des 

échanges ainsi que les modalités selon lesquelles des tiers peuvent être entendus par le collège sont 

fixées par l'organe délibérant de l'autorité ou, à défaut, par le collège. 

 

Sans préjudice des règles particulières de quorum applicables au collège, une délibération organisée 

par écrit n'est valable que si la moitié au moins des membres du collège y ont effectivement 

participé. 

 
Une particularité : si l'ordonnance du 6 novembre 2014 exclut les procédures de sanction de la possibilité de 
délibérations à distance, les dispositions de l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant 
adaptation des règles applicables devant les juridictions de l'ordre administratif rendent possible pour les 
formations de jugement  l'usage de la visioconférence afin de maintenir les séances de jugement et de 
pouvoir entendre les différentes parties et leurs conseils. Les commissions d'instruction peuvent également 
se tenir à distance. 
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 Approbation du compte financier – Conformément au dernier alinéa de l’article R. 719-101 

du code de l’éducation, les comptes sont arrêtés par l’ordonnateur et le comptable. Si le conseil 

d’administration doit en principe approuver le compte financier, le dernier alinéa de l’article 214 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, auquel 

renvoi l’article R. 719-103, prévoit la situation où l’organe délibérant ne l’a pas fait. L’agent comptable 

doit envoyer le compte financier au juge des comptes dans l’état où il a été arrêté avec l’ordonnateur. 

Compte tenu des circonstances exceptionnelles, il peut l’adresser dans les mêmes conditions au recteur 

de région académique ou, pour les établissements qui lui sont directement rattachés, au ministre. 

 

 

 Instances de dialogue social (éléments DGRH) 

 

L’ordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 adapte le droit applicable au fonctionnement des instances 

collégiales pendant l’état d’urgence sanitaire. Cette ordonnance permet la consultation à distance de 

l’ensemble des instances de dialogue social, soit par conférence téléphonique ou audiovisuelle, 

soit par procédure écrite dématérialisée, en élargissant le champ d’application de l’ordonnance n° 

2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à 

caractère collégial. 

 

Les CAP, CCP et CPE peuvent donc être réunies selon l’une des modalités mentionnées ci-dessus, 

prévues par l’ordonnance 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des 

instances administratives à caractère collégial et par le décret n° 2014-1627 du 26 décembre 2014 

relatif aux modalités d'organisation des délibérations à distance des instances administratives à 

caractère collégial (sous réserve de la préservation, le cas échéant, du secret du vote) : 

 délibération organisée au moyen d'une conférence téléphonique ou audiovisuelle, 

 délibération par tout procédé assurant l'échange d'écrits transmis par voie électronique 

permettant un dialogue en ligne ou par messagerie.  

 

Pour les comités techniques, leurs réunions peuvent être organisées par visioconférence (article 42 

du décret n° 2011-184). Il conviendra toutefois de veiller à ce que :  

 n'assistent à la visioconférence que les personnes habilitées à siéger au sein du comité technique 

;  

 chaque membre siégeant avec voix délibérative ait la possibilité de participer effectivement aux 

débats ; 

 le président soit en mesure d'exercer son pouvoir de police de la séance.  

 

Pour les CHSCT, leurs réunions peuvent également être organisées par visioconférence (article 67 du 

décret n° 82-453), dans les mêmes conditions que celles rappelées ci-dessus pour les comités 

techniques.  

 

Si les conditions techniques ne permettent pas d’assurer la réunion de ces instances dans les 

conditions décrites ci-dessus, il conviendra de recourir à la conférence téléphonique ou au 

recueil d’avis dématérialisé, procédure autorisée par l’ordonnance du 27 mars 2020.  

 

Le chef d’établissement veillera à ce que, en tout état de cause, les échanges avec les organisations 

syndicales soient maintenus tout au long de la période, dans un souci d’information et de dialogue 
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indispensables à l’efficacité des mesures de lutte contre l’épidémie, y compris, lorsque la visioconférence 

n’est pas possible, au moyen de réunions téléphoniques.  

 

Enfin, pour les établissements d’enseignement supérieur, lorsque les instances donnent des avis sur des 

dossiers individuels de recrutement ou d’avancement par vote à bulletins secret (conseils académiques 

restreints ou comités de sélection), ceci relève de la pratique ou de règlements intérieurs mais d’aucune 

obligation légale ou réglementaire. Si l’établissement souhaitait maintenir cette pratique, il lui 

appartiendrait alors de prévoir les mesures dématérialisées adéquates afin de préserver la 

confidentialité des votes. 

 

 

2. Compétences des instances collégiales  

 

 

 Ordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 – L’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 

prend des dispositions visant à simplifier la gouvernance des établissements durant la période courant 

du 12 mars 2020 jusqu'à l'expiration de l'état d'urgence sanitaire déclaré par l'article 4 de la loi du 23 

mars 2020 susvisée augmentée d'une durée d'un mois (article 1er).  

 

Elle est applicable sur l'ensemble du territoire de la République. Toutefois, elle ne s'applique ni aux 

établissements publics, instances et organismes relevant de la compétence de la Nouvelle-Calédonie et 

des collectivités régies par l'article 74 de la Constitution, ni aux groupements d'intérêt publics constitués 

en application de l'article 54-2 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie ou en application du 1° de l'article 90 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

portant statut d'autonomie de la Polynésie française (article 7). 

 

Important : en annexe de cette fiche figure une analyse plus détaillée de l’interprétation qu’il 

convient d’avoir de l’ordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 (analyse réalisée par la Direction 

des Affaires Juridiques). 

 

 

 Dans deux hypothèses, les compétences de l’organe collégial peuvent être déléguées. 

 

 

1) Hypothèse 1 – Possible délégation de pouvoirs au Président ou Directeur général en vue 

d’adopter des mesures présentant un caractère d'urgence (article 3 de l’ordonnance) – Afin de 

permettre l'adoption de mesures présentant un caractère d'urgence, le conseil d'administration ou tout 

organe délibérant en tenant lieu ainsi que toute instance collégiale disposant d'un pouvoir de décision 

d'un établissement public peut, dans les conditions fixées à l'article 2 de l’ordonnance, et, déléguer 

certains de ses pouvoirs au chef d’établissement, nonobstant toute disposition contraire des statuts 

de cet établissement.  

 

Information de l’organe collégial – Par tout moyen, le titulaire de la délégation rend compte des 

mesures prises au conseil d'administration, à l'organe délibérant ou à l'instance collégiale.  

 

Durée de la délégation exceptionnelle – Cette délégation, qui est exécutoire dès son adoption, prend 

fin au plus tard à l'expiration de l'état d'urgence sanitaire augmentée d'une durée d'un mois. 
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2) Hypothèse 2 – Pouvoirs en cas d’impossibilité de tenir les réunions, y compris de manière 

dématérialisée, des instances collégiales disposant d’un pouvoir de décision (article 3 de 

l’ordonnance) – En cas d'impossibilité avérée de tenir les réunions, y compris de manière 

dématérialisée, d’une instance collégiale disposant d’un pouvoir de décision, le président de l’instance 

ou, en cas d'empêchement de celui-ci, l'un de ses membres désigné par l'autorité de tutelle peut en 

exercer les compétences afin d'adopter des mesures présentant un caractère d'urgence. 

 

Information de l’organe collégial – Par tout moyen et dans les plus brefs délais, le président ou le 

membre désigné pour le remplacer tient informée l'autorité de tutelle ou l'autorité dont il relève ainsi 

que les membres de l'instance et le directeur général ou la personne exerçant des fonctions comparables 

de sa décision de mettre en œuvre cette disposition. Il rend compte à l'instance dès que celle-ci peut de 

nouveau être réunie. 

 

Durée de la disposition exceptionnelle – Ces pouvoirs sont exercés par le président ou l’un des 

membres de l’instance qui ne peut être réunie jusqu'à ce que cette instance puisse de nouveau être 

réunie, et au plus tard jusqu'à l'expiration à l'expiration de l'état d'urgence augmentée d'une durée d'un 

mois.  
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ANNEXE – Interprétation et explication par la DAJ de l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 

relative au fonctionnement des établissements publics, des groupements d'intérêt public et des 

instances collégiales administratives 

 

 

 

 

 Prise sur le fondement du i du 2° du I de l'article 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, 

l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adapte le droit applicable au fonctionnement des 

établissements publics, des groupements d'intérêt public et des instances collégiales 

administratives y compris les organes dirigeants des autorite s administratives ou publiques 

inde pendantes, notamment les re gles relatives a  la tenue des re unions de mate rialise es ou le recours a  

la visioconfe rence, durant la période de référence – qui court du 12 mars 2020 jusqu'a  l'expiration de 

l'e tat d'urgence sanitaire augmente e d'une dure e d'un mois. 

 

 

 Cette fiche porte sur l’application de ces dispositions aux e tablissements publics et instances 

colle giales administratives dans le champ des MENJ et MESRI et refait le point sur l’application des 

dispositions spe ciales pre vues par l’article 15 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 permettant le 

report des e lections universitaires et la prorogation des mandats e chus des chefs d'e tablissements et 

des membres des conseils des e tablissements publics a  caracte re scientifique, culturel et professionnel, 

qui ont e galement fait l’objet d’une circulaire. 

 

 

 Afin de garantir une lecture uniforme des dispositions de cette ordonnance, les questions 

qui s’y rapportent doivent être adressées à l’adresse suivante : elections.etablissements. 

covid19@education.gouv.fr. 

 

 

 Champ d’application de l’ordonnance  

 

L’ordonnance s’applique notamment aux établissements publics, quel que soit leur statut, aux 

groupements d'inte re t public, aux autorite s administratives inde pendantes (AAI) et autorite s publiques 

inde pendantes (API) et aux organismes de droit prive  charge s d'une mission de service public 

administratif, en particulier : 

 leurs conseils d'administration ou organes de libe rants en tenant lieu, autres organes de libe rants 

(conseil acade mique, commission de la formation et de la vie universitaire et commission de la 

recherche du conseil acade mique, …), organes colle giaux de direction ou colle ges ; 

 les commissions administratives et toute autre instance colle giale administrative ayant vocation 

a  adopter des avis ou des de cisions (conseils acade miques de l’e ducation nationale, conseils 

de partementaux de l’e ducation nationale, conseils d’e cole dans le premier degre , conseils 

scientifiques, conseils de composante,  etc.), notamment les instances de repre sentation des 

personnels, quels que soient leurs statuts (commissions administratives paritaires, commissions 

consultatives paritaires, commissions paritaires d’e tablissement, comite s techniques, comite s 

d'hygie ne, de se curite  et des conditions de travail…) 
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L’ordonnance s’applique donc notamment : 

 aux e tablissements publics locaux d’enseignement (EPLE) ; 

 aux e tablissements publics administratifs suivants : 

- aux e tablissements publics a  caracte re scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) : 

universite s auxquelles sont assimile s les instituts nationaux polytechniques, e coles et 

instituts exte rieurs aux universite s, e coles normales supe rieures, grands e tablissements, 

communaute s d’universite s et e tablissements (COMUE), universite s de technologie, 

e tablissements publics a  caracte re scientifique, culturel et professionnel expe rimentaux 

cre e s en application de l’ordonnance n° 2018-1131 du 12 de cembre 2018 ; 

- aux autres e tablissements publics administratifs d’enseignement supe rieur et de 

recherche : les e coles nationales supe rieures d’inge nieur, les instituts d’e tudes politiques 

et les autres e tablissements e nume re s a  l’article D. 741-12 du code de l’e ducation ;  

- aux e tablissements a  caracte re scientifique et technologique : le Centre national de la 

recherche scientifique (CNRS), l’Institut national de la sante  et de la recherche me dicale 

(INSERM), l’Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et 

l'environnement (INRAE), l’Institut national de recherche en informatique et en 

automatique (INRIA), l’institut de recherche pour le de veloppement (IRD) et l’Institut 

national d’e tudes de mographiques (INED) ; 

- aux autres e tablissements publics administratifs relevant du ministre charge  de 

l’e ducation nationale ou du ministre charge  de l’enseignement supe rieur : le Centre 

national d’enseignement a  distance (CNED), Re seau Canope , le Centre international 

d'e tudes pe dagogiques (CIEP), le Centre national des œuvres universitaires et scolaires 

(CNOUS), les centres re gionaux des œuvres universitaires et scolaires (CROUS) etc.; 

- aux e tablissements publics industriels et commerciaux tels que le Commissariat a  

l'e nergie atomique et aux e nergies alternatives (CEA), le Centre national d’e tudes 

spatiales (CNES), l’Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 

(IFREMER), le BRGM, le Centre de coopération internationale en recherche 

agronomique pour le développement (CIRAD), Campus France, l’Etablissement public 

du palais de la De couverte et de la Cite  des sciences et de l'industrie (Universcience) etc. ; 

 aux groupements d’inte re t public (GIP) ; 

 aux autorite s administratives inde pendantes (telles que le Haut Conseil de l'e valuation de la 

recherche et de l'enseignement supe rieur) et aux autorite s publiques inde pendantes qui 

exercent des attributions au titre de compe tences relevant de l'Etat ; 

 aux organismes de droit prive  charge s d'une mission de service public administratif, ce qui peut 

recouvrir des fondations reconnues d’utilite  publique1, des fondations de coope ration 

scientifique2, des fondations universitaires3, et des fondations partenariales4. 
  

                                                           
1définies à l’article 18 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat 
2définies à l’article L. 344-11 du code de la recherche 
3définies à l’article L. 719-12 du code de l’éducation 
4définies à l’article L. 719-13 du code de l’éducation 
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En revanche, elle n’est pas applicable : 

 aux organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 

 aux établissements publics, instances et organismes relevant de la compétence de la Nouvelle-

Calédonie et des collectivités régies par l'article 74 de la Constitution (Polynésie française, 

Wallis-et-Futuna, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon), ni aux 

groupements d'intérêt publics constitués en application de l'article 54-2 de la loi organique n° 

99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ou en application du 1° de l'article 90 

de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie 

française. 

 

 

Jusqu'à l'expiration de la période de référence  sont ainsi prévus les trois volets de mesures 

suivants : 

 

 

1. Article 2 : Le recours à des délibérations dématérialisées est facilité  

 

 

Les organes de libe rants et instances colle giales administratives des organismes pre cite s ont la 

possibilite  de de libe rer a  distance selon les termes l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 

relative aux de libe rations a  distance des instances administratives a  caracte re colle gial (c’est-a -dire par 

audioconfe rence, visioconfe rence ou tout proce de  assurant l'e change d'e crits transmis par voie 

e lectronique permettant un dialogue en ligne ou par messagerie), me me si leurs re gles de 

fonctionnement (statuts, re glement inte rieur) pre voyaient des modalite s d'organisation diffe rentes ou 

l’excluaient expresse ment. 

 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette possibilite , la de libe ration fixant, pour l'application du 

deuxie me aline a du I de l'article 4 de l'ordonnance du 6 novembre 2014 pre cite e, les modalite s 

d'enregistrement et de conservation des de bats ou des e changes ainsi que les modalite s selon lesquelles 

des tiers peuvent e tre entendus par le colle ge, peut e tre adopte e par voie e lectronique, de s lors que cette 

de libe ration, exe cutoire de s son adoption, fait l'objet d'un compte rendu e crit. 

 

 

2. Articles 3 et 4 : Il peut être dérogé aux règles de répartition des compétences en 

vigueur dans certains de ces organismes afin de prendre les mesures d’urgence 

nécessaires pour garantir la continuité de leur fonctionnement  

 

 

 Rappel – Des de rogations dans la re partition des compe tences en vigueur dans ces me mes 

organismes sont de ja  pre vues par l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative a  

l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire ne e de l'e pide mie de covid-19. Ces 

de rogations aux re gles de compe tences sont pre vues pour permettre, dans les meilleurs de lais, 

l’adaptation des modalite s d’acce s aux formations de l’enseignement supe rieur et de de livrance des 

diplo mes de l’enseignement supe rieur, y compris du baccalaure at, dans la mesure ou  elles sont 

ne cessaires pour faire face aux conse quences de la propagation de l'e pide mie de covid-19 et des mesures 

prises pour limiter cette propagation5. 

 
                                                           
5Cf fiche de présentation de l’ordonnance n°2020-351 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 
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Les de rogations aux re gles de compe tence permises par les articles 3 et 4 de l’ordonnance n° 2020-347 

objet de la pre sente fiche sont plus larges et, surtout, ne se limitent pas a  la gestion des conse quences 

de l’e pide mie mais recouvrent toutes les mesures d’urgence ne cessaires pour garantir la continuite  du 

fonctionnement des organismes. 

 

Peuvent par exemple e tre regarde es comme des mesures pre sentant un caracte re d’urgence, l’adoption 

du budget, des mesures de mise en se curite  des ba timents… En revanche, et pour citer un autre exemple, 

les actes de gestion relatifs a  la carrie re des enseignants-chercheurs, relevant de la compe tence 

de cisionnelle du conseil acade mique restreint6, ne semblent pas a priori entrer dans le cadre de mesures 

d’urgence a  l’exception de ceux (recrutements et affectations en vue d’assurer les cours a  la rentre e par 

exemple) dont l’intervention pourrait e tre de terminante pour garantir la continuite  du service public. 

 

Une appre ciation au cas par cas sera en tout e tat de cause ne cessaire pour de terminer quels actes 

peuvent e tre regarde s comme pre sentant un caracte re d’urgence. 

 

 

a) Les organes délibérants ou les instances collégiales disposant d'un pouvoir de décision 

peuvent déléguer leurs attributions à l’organe exécutif, selon les modalités facilitées précisées 

au point 1 

 

 

 En vue de l'adoption de mesures présentant un caractère d'urgence, le conseil 

d'administration - ou tout organe de libe rant en tenant lieu - des organismes pre cite s, ainsi que toute 

instance colle giale disposant d'un pouvoir de de cision7 d'un e tablissement public, d'un groupement 

d'inte re t public, ou de tout autre organisme charge  de la gestion d'un service public administratif, 

pourront de cider, s’ils le jugent utile, par de libe ration a  distance, de déléguer certaines de leurs 

compétences à l’organe exécutif (pre sident-directeur ge ne ral, directeur ge ne ral ou toute personne 

exerçant des fonctions comparables, a  savoir, le pre sident d’universite  ou le pre sident de la fondation, 

les personnes qui exercent un mandat d’administrateur provisoire ou de chef d’e tablissement par 

inte rim). 

 

Cette de le gation est exe cutoire de s son adoption8 ; elle prend fin au plus tard au terme de la pe riode de 

re fe rence. 

 

Par tout moyen, le titulaire de la de le gation rend compte des mesures prises au conseil d'administration, 

a  l'organe de libe rant ou a  l'instance colle giale. 
  

                                                           
6Cf IV de l’article L. 712-6-1 du code de l’éducation 
7Ces dispositions ne s’appliquent donc pas aux commissions administratives et autres instances collégiales ayant 
vocation à adopter des avis présentées supra. 
8Spécificité de l’article 3 par rapport à l’article 4 relatif aux AAI et API 
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b) Devant l’impossibilité avérée de réunir, y compris de manière dématérialisée, l’organe 

délibérant ou l’instance collégiale disposant d'un pouvoir de décision, l’organe exécutif peut s’y 

substituer pour l’exercice de leurs compétences en vue de l’adoption des mesures urgentes 

 

 

 De façon subsidiaire, en cas d'impossibilité avérée de tenir les réunions du conseil 

d'administration - ou de l’organe délibérant en tenant lieu - ou de l’instance collégiale, y compris 

de manière dématérialisée, le président de cet organe ou instance ou un membre le représentant, 

de signe , en cas d'empe chement du pre sident, par l'autorite  de tutelle, parmi les membres du conseil 

d'administration ou de l'organe de libe rant en tenant lieu,  peut en exercer les compétences9 afin 

d'adopter des mesures présentant un caractère d'urgence, jusqu'a  ce que l’organe ou instance 

puisse a  nouveau se re unir. 

 

Attention : Le pre sident de l’organe de libe rant n’est pas ne cessairement l’autorite  charge e des fonctions 

exe cutives de l’e tablissement. 

En cas de contentieux, il devra pouvoir justifier de l’impossibilite  de re unir l’organe de libe rant ou 

l’instance colle giale. 

 

 Le pre sident ou le membre le repre sentant devra, par tout moyen et dans les plus brefs de lais, 

informer l'autorité de tutelle ou l’autorite  dont il rele ve ainsi que les membres de l'instance et, le cas 

e che ant, le directeur ge ne ral ou la personne exerçant des fonctions comparables10, de sa de cision de se 

substituer au conseil d’administration - ou a  l’organe de libe rant en tenant lieu - ou a  l’instance colle giale 

et lui en rendre compte lorsqu'il (elle) pourra a  nouveau e tre re uni. 

 

 

3. Article 6 : Les dispositions de l’ordonnance permettent de garantir la 

continuité des organismes, autorités et instances dont les mandats arrivent à 

échéance pendant la période de référence  

 

 

 Outre les possibilite s ouvertes par les articles 2 a  4 de l’ordonnance pre sente es aux points 1 et 2 

supra, les dispositions de son article 6 permettent principalement de surseoir au remplacement ou à 

la désignation de tout ou partie des membres ou d’un dirigeant rendues difficiles du fait de l’état 

d’urgence sanitaire.   

 

 Attention : ces dispositions ne sont pas applicables a  ceux des pre sidents, directeurs et 

personnes qui, quel que soit leur titre, exercent la fonction de chef d'e tablissement dans des 

e tablissements relevant du titre Ier du livre VII du code de l'e ducation ainsi qu’a  ceux des membres des 

conseils de ces e tablissements qui rele vent des dispositions de l’article 15 de la loi n°2020-290 du 23 

mars 202011.  

 

                                                           
9l’article 4 de l’ordonnance ne prévoyant pas cette possibilité dans le cas des AAI et API, le président du HCERES 
ou, dans l’attente de sa désignation, la secrétaire générale, présidente par intérim, ne pourront recevoir 
délégation de compétence émanant du collège. 
10Dans le seul cas où les fonctions de président du conseil d’administration et de direction exécutive sont 
séparées   
11 https://services.dgesip.fr/fichiers/CirculaireElections-Covid19Signee-ASB-DGESIP_27mars_.pdf 
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Inde pendamment des dispositions de cette ordonnance et de la loi du 23 mars 2020, certaines 

dispositions permettent d’ores et de ja  de garantir, dans une certaine mesure, la continuite  du 

fonctionnement de certaines autorite s ou instances, pour les besoins de l’expe dition des affaires 

courantes. 

 

Il s’agit par exemple de l’article L. 719-1 du code de l’éducation qui, s’agissant des EPSCP, pre voit que 

« Les membres des conseils siègent valablement jusqu'à la désignation de leurs successeurs. », ou, s’agissant 

des EPIC, des dispositions des articles 3 et 7 du de cret n°83-1160 du 26 de cembre 1983 portant 

application de la loi n°83-675 du 26 juillet 1983 relative a  la de mocratisation du secteur public 

pre voyant le maintien en fonctions des membres des conseils jusqu’a  la premie re re union des conseils 

renouvele s. Des dispositions ayant un objet similaire sont pre vues dans certains statuts.   

Lorsqu’aucune des dispositions applicables ne permet de garantir la continuite  du fonctionnement de 

l’e tablissement, il appartient aux autorite s compe tentes, au regard de chaque situation particulie re et 

sans aucune automaticite , de prendre les mesures susceptibles de garantir le fonctionnement des 

organes statutaires d’un e tablissement. 

 

Il convient, par ailleurs, de rappeler que l’article L. 719-8 du code de l’éducation permet en outre au 

ministre charge  de l’enseignement supe rieur « en cas de difficulté grave dans le fonctionnement des 

organes statutaires des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel » 

de « prendre, à titre exceptionnel, toutes dispositions imposées par les circonstances ». Dans les me mes 

cas, le recteur de re gion acade mique, chancelier des universite s, peut prendre a  titre provisoire les 

mesures conservatoires ne cessaires apre s avoir consulte  le pre sident ou le directeur de l'e tablissement. 

 

 

a) S’agissant des membres ou dirigeants nomme s et non e lus 

 

 

 Attention : dans l’hypothe se d’une instance compose e de membres e lus et nomme s dont les 

mandats sont synchronise s, il convient de se reporter au b).   

 

 

 Hypothèse 1 : mandats échus ou arrivant à échéance pendant la période de référence 

(alinéas 1er et 3 de l’article 6) : 

 

Nonobstant toute limite d’a ge ou interdiction de mandats successifs, sont proroge s, au plus tard jusqu’au 

30 juin 2020, les mandats : 

 de tout ou partie des membres des organes, colle ges, commissions et instances des organismes 

pre sente s supra12.  Si en de pit de cette prorogation des mandats, la composition de l’organe, 

colle ge, commission ou instance devenait incomple te, pour quelque cause que ce soit, celui-ci 

ou celle-ci pourrait ne anmoins se re unir et de libe rer valablement pour l'adoption de mesures 

ou avis présentant un caractère d'urgence, et nonobstant les re gles de quorum qui lui sont 

applicables13 

 des dirigeants des organismes pre cite s. 

 

 

                                                           
12 Un décret adapte en tant que de besoin la durée des mandats de leurs successeurs désignés à la suite de cette 
prorogation afin que les dates d'échéance de ces mandats soient compatibles avec les règles de renouvellement 
partiel ou total de l’organe, collège, commission ou instance (concernant ce décret, se reporter aux précisions de 
la page 7). 
13 Cf deuxième alinéa de l’article 6 de l’ordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 
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 Hypothèse 2 : mandats de certains des membres ou du dirigeant arrivés à échéance avant 

la période de référence, sans qu’il ait pu être procédé à leur remplacement : 

 

S’il s’agit du mandat du dirigeant qui a expire , il peut alors e tre proce de  a  la de signation d’un inte rimaire, 

s’il n’a pas de ja  e te  de signe , il peut s’agir du me me dirigeant ; 

 

Pour l'adoption de mesures ou avis présentant un caractère d'urgence, l’organe, colle ge, commission 

ou instance pourra se re unir et de libe rer valablement alors que sa composition est incomple te et 

nonobstant les re gles de quorum qui lui sont applicables (deuxie me aline a de l’article 6) 

 

En revanche, cette disposition ne couvre pas les cas ou  les mandats de la totalite  des membres e taient 

e chus. 

 

Il est rappele  toutefois que certaines dispositions le gislatives14 et re glementaires (statuts) peuvent 

pre voir le maintien en fonction des membres de conseil jusqu’a  la de signation de leurs successeurs ou 

jusqu’a  la premie re re union du conseil renouvele . 

 

Enfin, il appartient a  chaque e tablissement, lorsque cela est possible, de proce der dans les meilleurs 

de lais, a  la re gularisation de la composition de l’instance. 

 

 

b) S’agissant des membres ou dirigeants élus 

 

 

 Hypothèse 1 : mandats échus ou arrivant à échéance pendant la période de 

référence (sous réserve du cas particulier des EPSCP ci-dessous) : 

 

Lorsque le remplacement des personnes mentionne es ci-dessus ou la de signation d'un membre 

intervenant pour la premie re fois au cours de la me me pe riode (pe riode de re fe rence de finie supra) 

impliquent de proce der a  une e lection, la date limite du 30 juin 2020 est reporte e au 31 octobre 2020 

(quatrie me aline a de l’article 6). 

 

Sont visés tant les dirigeants que les membres des organes, collèges, commissions et instances  des 

organismes présentés supra. Ces dispositions couvrent toutes les hypothèses de renouvellements 

partiels ou intégraux (les cas où au sein de ces organes les mandats sont ou non synchronisés). 

 

Lorsque l’instance est compose e de membres e lus et de membres nomme s, dont les mandats sont 

synchronise s, c’est l’ensemble de ces mandats qui peuvent e tre proroge s au plus tard jusqu’au 31 

octobre 2020, afin de ne pas conduire a  une composition incomple te et afin de pre server la 

synchronisation des mandats. Si en de pit de cette prorogation des mandats, la composition de l’organe, 

colle ge, commission ou instance devenait incomple te, pour quelque cause que ce soit,  celui-ci ou celle-

ci pourrait ne anmoins, en application des dispositions du deuxie me aline a de l’article 6, se re unir et 

de libe rer valablement pour l'adoption de mesures ou avis présentant un caractère d'urgence, et 

nonobstant les re gles de quorum qui lui sont applicables. 

 

Un de cret adapte en tant que de besoin la dure e des mandats des membres de signe s a  la suite de cette 

prorogation (c’est-a -dire des successeurs des membres dont les mandats ont ainsi e te  proroge s) afin 

                                                           
14Article L. 719-1 du code de l’éducation s’agissant des EPSCP 
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que les dates d'e che ance de ces mandats soient compatibles avec les re gles de renouvellement partiel 

ou total de ces instances. 

 

Le recours à un décret se justifie tout particulièrement pour les cas de renouvellement partiel : les 

successeurs des membres dont les mandats auront été prorogés verront leur mandat réduit d’autant.  

 

Si le renouvellement de l’organe de libe rant ou de l’instance colle giale administrative implique de 

proce der a  une e lection alors qu’il intervient dans la de signation du dirigeant (comme c’est par exemple 

le cas des EPIC15), le dirigeant dont le mandat arrive a  e che ance pendant la pe riode de re fe rence voit 

e galement son mandat proroge  au plus tard jusqu’au 31 octobre 2020. 

 

Pour rappel : Cas particulier des dirigeants et organes de gouvernance  des e tablissements relevant du 

titre Ier du livre VII du code de l’e ducation, correspondant aux e tablissements publics a  caracte re 

scientifique, culturel et professionnel suivants : universite s, instituts nationaux polytechniques, instituts 

et e coles exte rieurs aux universite s relevant de l’article L. 715-1, e coles normales supe rieures, grands 

e tablissements, COMUE, e tablissements expe rimentaux – en leur qualite  d’EPSCP -: pour me moire, 

l’article 15 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 couvre l’hypothe se des mandats de leurs pre sidents 

et de leurs directeurs, ainsi que de leurs conseils, e chus depuis le 15 mars 2020 ou qui viendraient a  

l'e tre avant le 31 juillet 202016. Dans ce cas de figure, les mandats sont prolonge s jusqu'a  une date fixe e 

par arre te  du ministre charge  de l'enseignement supe rieur, et au plus tard jusqu’au 1er janvier 2021. 

A noter que seuls les organes de gouvernance sont concerne s, et non les institutions repre sentatives du 

personnel des e tablissements du titre Ier du livre VII du code de l’e ducation pour lesquelles il convient 

de se re fe rer, selon les cas, soit a  l’hypothe se 1 supra, soit aux hypothe ses 2 ou 3 infra. 

 

 

 Hypothèse 2 : mandats arrivés à échéance avant la période de référence : les précisions 

apportées au a) concernant l’hypothèse 2 sont également valables. 

 

 

 Hypothèse 3 : établissements expérimentaux dotés d’instances provisoires jusqu’à 

l’organisation d’élections dans un délai fixé statutairement qui n’ont pu se tenir avant l’état 

d’urgence sanitaire.  

 

En ce qui concerne le pre sident et les conseils provisoires, en application de l’article 15 de la loi n° 2020-

290 du 23 mars 2020, leurs mandats qui viendraient a  expirer avant le 31 juillet 2020 peuvent e tre 

proroge s au plus tard jusqu’au 1er janvier 2021 (cf supra concernant les EPSCP). En ce qui concerne 

les IRP provisoires, les mandats de leurs membres ne peuvent e tre proroge s en application de l’article 6 

de l’ordonnance que s’ils expirent pendant la pe riode de re fe rence ; si une prorogation s’ave rait 

ne cessaire, elle serait possible par voie re glementaire. 

                                                           
15Cf article 10 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public, « Le président 
du conseil d'administration est nommé, parmi les membres du conseil et sur proposition de celui-ci, par décret » 
16Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque le renouvellement de ces conseils est achevé à la date de 
promulgation de la loi, soit le 23 mars 2020 (selon les termes mêmes de l’article 15 de cette loi).  
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